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L ’ EL ’ E U R O P EU R O P E E NE N NN O R M A N D I EO R M A N D I E

� Z O O M  s u r . . .

UN NOUVEAU RÉSEAU EUROPÉEN

AU SERVICE DES ENTREPRISES !

Les entreprises qui cherchent des partenaires au-delà de leurs
frontières, des sources de financements, des informations rela-
tives à la législation européenne ou qui doivent régler des pro-
blèmes techniques liés aux droits de propriété intellectuelle ou
aux normes trouveront auprès d’Enterprise Europe Network
(EEN) des conseils gratuits. Ce nouveau réseau officiel a été
lancé par la Commission européenne le 7 février dernier.

La Haute-Normandie associée à la Basse-Normandie et la
Picardie fait partie de ce réseau. En région, vos interlocuteurs
sont OSEO et la Chambre régionale de commerce et d’industrie
ainsi que vos conseillers habituels dans la CCI.

�

� Q U I S O M M E S - N O U S ?
• Près de 500 organismes, parmi lesquels des Chambres de commerce et d’industrie, des Agences régionales et des Centres techno-
logiques universitaires.

• Environ 4000 professionnels expérimentés.

• Des interventions dans 40 pays.

� N O T R E M I S S I O N :  

Les partenaires réunis au sein de ce nouveau réseau vont offrir au PME une palette de services très large : 

• Sensibiliser et fournir des conseils sur la législation, politiques et normes européennes
Faute de ressources internes suffisantes les entreprises ont souvent du mal à se tenir informé de l’évolution de la législation et des
programmes communautaires. Le réseau leur fournira ces informations et leur expliquera comment en tirer les fruits.

• Favoriser l’accès aux projets et aux financements européens
Trop souvent les PME n’ont pas connaissance des différents leviers de financements, région, social, recherche, environnement qui
existent au niveau européen auxquels elles sont potentiellement éligibles.

• Favoriser la coopération entre les PME
Le réseau vous aidera à trouver des partenaires fiables. Les informations générales concernant les alliances seront stockées dans une
base de données dédiée à la coopération locale.

• Permettre un retour d’information
La commission entend utiliser le réseau pour recueillir régulièrement les réactions des entreprises et s’assurer que les politiques
mises en œuvre répondent à leurs exigences en évitant les lourdeurs administratives.

• Promouvoir l’innovation et le transfert de technologie
Pour mieux traduire l’innovation en succès commercial, le réseau fournit un soutien aux PME afin de les inciter à cultiver leur esprit
d’innovation.
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� O P P O R T U N I T É S  D ’ A F F A I R E S

RÉF : 20080108014
Polish company dealing with trade with shoes and clothes (including leather) is
willing to become a trade intermediary and is interested in finding joint venture
partner.

RÉF : 20080107038
Italian company producer and exporter of car air freshener and air freshener for
houses, offices and more is looking for trade intermediary services.

RÉF : 20080107021
French company specialised in road transport of goods and in fast mail delive-
ry is looking for commercial agents in France and in Belgium.

RÉF : 20080107017
Swedish company offers subcontracting as a manufacturer of milled products in various areas. The core business is high speed milling
with extremely short lead times. They also request subcontracting within castings and produce toolings

RÉF : 20080107010 
Swedish company specialised in engineering services within the Automotive industry is offering research and development services.

Contacts  :  •  Chambre régionale  de commerce et  d’ industrie   -   Tél  :  02 35 88 44 42
•  O S E O - Tél  :  02 35 59 62 44

REACH : DEUX AVIS À DESTINATION DES ENTREPRISES

Le Ministère du développement durable (MEDAD) a émis 2 avis à
destination des entreprises sur l’application du règlement Reach :

• CAS DES SUBSTANCES NE POUVANT PAS BÉNÉFICIER D'UN RÉGI-
ME TRANSITOIRE —certaines substances, autres que des sub-
stances nouvelles (substances ELINCS)— entrant dans le
champ d'application REACH sont actuellement sur le marché de
manière légale, sans répondre à la définition de substances pou-
vant bénéficier d'un régime transitoire (art 3.20).
Si vous produisez ou importez des substances qui sont dans ce
cas, il faut contacter le MEDAD pour informer l’ECHA sur ces
cas particuliers avant le 15 mars 2008.

• REACH ET R&D
Suite à l'entrée en vigueur de REACH, toutes les exemptions
accordées au niveau national au titre de la législation antérieure
à REACH ne seront plus valables à compter du 1er juin 2008.

L’ESPACE UNIQUE DE PAIEMENT EN EUROS

Le SEPA est le nouvel espace unique de paiement en euros qui per-
met d'effectuer des paiements scripturaux dans la zone euro dans
des conditions aussi rapides et sûres et avec la même facilité que s'il
s'agissait de paiements nationaux. A l’intérieur du SEPA, tous les
paiements en euros sont considérés comme nationaux, et établis
avec un seul ensemble d'instruments de paiement.

DIRECTIVE JOUETS : EN PLEINE RÉVISION

La Commission européenne a adopté, le 25 janvier dernier, une
proposition de directive visant à rendre les jouets plus sûrs en rem-
plaçant et en modernisant la directive sur les jouets 88/378/CEE du
3 mai 1988. Par cette proposition, la Commission souhaite renfor-

cer les règles communautaires en la matière, notamment celles rela-
tives à l’utilisation de substances chimiques dans les jouets. Pour ce
faire, la révision poursuit trois objectifs : imposer des exigences
nouvelles et plus strictes en matière de sécurité afin d’éliminer les
dangers identifiés récemment, renforcer la responsabilité des fabri-
cants et des importateurs en matière de commercialisation des
jouets et accroître les obligations des Etats membres dans le domai-
ne de la surveillance du marché.

COSMÉTIQUES : NOUVEAU RÈGLEMENT POUR RENFOR-
CER LA SÉCURITÉ

La Commission européenne a proposé de simplifier la législation
européenne sur les produits cosmétiques. Cette proposition de
règlement conduit : 

• à la clarification des exigences minimales en matière d’éva-
luation de la sécurité des produits cosmétiques, ce qui renfor-
ce encore la sécurité des produits cosmétiques mis sur le marché
de l’UE.

• à l’adoption de règles pour la déclaration des effets indési-
rables aux autorités chargées de la surveillance, pour le retrait
des produits et pour la coordination de l’application entre les
autorités des États membres.

• à la simplification des exigences de notification qui réduit de
50 % les coûts administratifs supportés par les entreprises du
secteur cosmétique.

• à la suppression de dispositions législatives et réglemen-
taires nationales, qui représentent plus de 3 500 pages d’actes
juridiques dans l’UE, grâce à l’introduction d’une législation
communautaire unique, un seul et même règlement, pour les
produits cosmétiques. 

�  A C T U A L I T É S  R É G L E M E N T A I R E S


